
 
ADHÉSION  TSR  -  SAISON 2024/2025 

Tir Sportif Rochefortais - 

3 avenue de Torrelavega- 17300 ROCHEFORT 05 46 82 08 89


COTISATION ANNUELLE (Règlement par chèque libellé à l’ordre du TSR ou virement)

Adulte / handisport ❒ 200 €

Famille (2ème licence adulte) ❒ 180 €

Ecole de Tir et jeunes - 18 ans  - Etudiant ❒ 170 € 

Carte Club (Licencié FFT autre club)         ( impression de la licence EXIGÉE) ❒ 170 €

N° Licence :                                                                COORDONNÉES :

NOM : Prénom :

NOM de naissance : Téléphone :

Date de naissance : Lieu de Naissance :

Adresse :

Email :


PIÈCES À FOURNIR NOUVEAU ADHERENT

Photo d’identité ❒

Carte d’Identité (UNIQUEMENT  NOUVEAU ADHERENT) ou livret de famille pour mineurs ❒

Certificat médical de non contre-indication à la pratique du tir sportif ❒

Fiche d’inscription et règlement intérieur dûment remplis ❒

Pour les mineurs : Autorisation parentale et décharge ❒

IMPORTANT

DROIT À L’IMAGE REMBOURSEMENT

❒ Je refuse d’être pris en photo Aucun remboursement ne sera effectué en cours d’année

❒ J’accepte d’être pris (e) en photo et autorise le TSR à 
utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles je 
pourrais apparaître ou sur lesquelles pourrait apparaître mon 
enfant, prises à l’occasion de manifestations organisées par le 
club, lors de challenge ou de compétitions, pour la durée la 
longue prévue par la loi, les règlements et les traités en 
vigueur.

RÈGLEMENT INTÉRIEUR : 
J’ai lu et accepte le règlement intérieur du TSR . 

Fait à Rochefort, le …………………………………..

RESPONSABILITÉ SIGNATURE DE L’ADHÉRENT (ou DU REPRÉSENTANT LÉGAL) : 

Les enfants sont sous la responsabilité du club UNIQUEMENT 
pendant leurs heures de cours.



